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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Question Jean-Pierre Siggen / René Kolly QA 3133.13 
Prestations sur le marché privé d’entités étatiques 

I. Question 

Nous demandons au Conseil d’Etat d’expliquer sa politique générale quant aux prestations 

proposées sur le marché public et privé par des entités étatiques ou paraétatiques de l’Etat de 

Fribourg. Nous pensons en particulier à la vente de prestations de services et de denrées 

alimentaires. Il se trouve en effet que différents services, plus ou moins proches de l’Etat, 

interviennent sur le marché privé pour offrir diverses prestations ou produits. Cela est le cas, 

semble-t-il, à l’Institut agricole de l’Etat de Fribourg, à Grangeneuve, ainsi qu’à la Régie de 

Fribourg (RFSA), propriété de la Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat (CPPEF). Dans ce 

sens, nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir prendre position sur les questions 

suivantes : 

1. L’Institut agricole de l’Etat de Fribourg procède-t-il à des ventes de denrées alimentaires sur le 

marché privé ? Si oui, à quelles conditions et est-ce que le Conseil d’Etat admet cette pratique ? 

2. Est-il vrai que la CPPEF fait gérer la plus grande partie de ses objets immobiliers par la RFSA 

et que cette dernière, forte de cette « rente de situation », intervient également sur le marché 

privé de la gérance sur l’ensemble du canton ? 

3. Sur son site Internet, la RFSA propose des services de prestations de mandats fiduciaires, de 

gestion de chantiers et de pilotage de projets, cela en plus des prestations classiques de gérance 

d’immeubles, de promotions, d’expertises, d’administration de copropriétés et de courtage. Le 

Conseil d’Etat est-il conscient qu’il y a distorsion de concurrence dès lors que la RFSA peut 

s’appuyer sur un volume d’affaires quasiment captif pour développer sur le marché privé les 

prestations de services énumérées ci-dessus en concurrence directe avec d’autres sociétés 

privées ? 

4. Au sein de la RFSA, une entité du nom de MABEC offre des prestations de rénovation et de 

travaux du second œuvre et entre ainsi en concurrence directe avec les entreprises actives sur ce 

marché, et cela autant pour des prestations concernant des immeubles propres de la CPPEF que 

pour des immeubles privés gérés par la RFSA. Le Conseil d’Etat est-il conscient de cette 

situation et ne trouve-t-il pas qu’il y a là aussi une distorsion de concurrence flagrante ? 

5. Est-il vrai que la CPPEF propose à certains propriétaires d’immeubles privés de transférer la 

gérance de leurs objets auprès de la RFSA contre certaines promesses d’adjudication en termes 

d’investissements de la CPPEF ? 

6. Le Conseil d’Etat peut-il indiquer auprès de quelle institution de prévoyance les employés de la 

RFSA sont assurés pour le 2
e
 pilier ? 
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7. Les situations décrites plus haut posent la question de manière générale sur la possibilité qu’ont 

les entités étatiques ou paraétatiques de créer une certaine distorsion de concurrence par le 

volume d’affaires qu’elles génèrent. Cela est particulièrement le cas pour la CPPEF. Le Conseil 

d’Etat admet-il cette situation ou est-ce que le montant de la garantie que l’Etat inscrit en pied 

de bilan en faveur de la CPPEF par exemple ne devrait pas inciter les entités économiques 

concernées à plus de retenue dans leurs interventions sur le marché privé ? 

20 mars 2013 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

1. L’Institut agricole de l’Etat de Fribourg procède-t-il à des ventes de denrées alimentaires sur 

le marché privé ? Si oui, à quelles conditions et est-ce que le Conseil d’Etat admet cette 

pratique ? 

Le magasin, sis sur le site de Grangeneuve, vend des plantons, des produits alimentaires tels 

que fruits, légumes, produits laitiers, viande de porc Bio de Sorens, viande de cerf Bio de 

Sorens ainsi que divers compléments en relation directe avec les produits de base comme le 

pain et la levure. Depuis le 1
er

 janvier 2012, il stocke et commercialise également toute la 

palette des vins de l’Etat de Fribourg. Une partie des produits de 4
e
 gamme comme les salades 

est aussi apprêtée et livrée chez un grossiste de la place de Fribourg. L’Institut agricole de 

l’Etat de Fribourg (IAG) entretient en outre des relations commerciales avec des détaillants et 

d’autres fromageries de la région. 

Tous les produits commercialisés sont en relation directe avec les différentes formations, avec 

le personnel en formation sur les exploitations et les ateliers laitiers ainsi qu’avec les élèves des 

diverses filières de l’Institut. Les prix sont fixés selon les listes de prix recommandés par la 

branche. Ils correspondent aux prix des produits identiques sur les différents marchés, 

conformément à l’article 23 al. 2 de la loi du 23 juin 2006 sur l’Institut agricole de l’Etat de 

Fribourg (LIAG) qui mentionne que « les prix pour les produits et les services fournis par 

l’Institut sur une base contractuelle de droit public ou privé se réfèrent aux conditions du 

marché et sont fixés par l’Institut ». 

Le Conseil d’Etat relève par ailleurs que l’espace de vente de l’Institut sert aussi de terrain 

d’entraînement et d’exercice en situation réelle pour les apprenants, par exemple les agro-

commerçants, les apprentis horticulteurs et les apprentis laitiers, ce qui permet une mise en 

pratique concrète de l'enseignement dispensé. Les produits des exploitations, par 

l’intermédiaire du magasin, servent aussi à l’approvisionnement direct du restaurant de 

l’Institut. 

2. Est-il vrai que la CPPEF fait gérer la plus grande partie de ses objets immobiliers par la RFSA 

et que cette dernière, forte de cette « rente de situation », intervient également sur le marché 

privé de la gérance sur l’ensemble du canton ? 

La Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat (CPPEF) est actionnaire majoritaire de la 

RFSA depuis cinquante-cinq ans et actionnaire unique depuis 2003. Depuis cinquante-cinq ans, 

la RFSA a toujours géré les immeubles de la CPPEF, à l’exception de certains immeubles qui 
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ont été achetés par la CPPEF par l’intermédiaire de régies qui de ce fait peuvent conserver leur 

mandat de gestion si elles le souhaitent. C’est également ce qui est pratiqué lors de l’achat par 

la CPPEF d’immeubles situés en dehors du canton. 

Il n’est pas exact de parler de « rente de situation » dont bénéficierait la RFSA. En réalité, la 

CPPEF négocie les prix des prestations effectuées par la RFSA au prix du marché, afin de 

garantir à ses assurés une rentabilité correcte des placements en immobilier dans le cadre de la 

gestion de la fortune globale de la CPPEF. Par conséquent, la RFSA doit gérer les immeubles 

de la CPPEF selon des critères précis et exigeants, notamment en ce qui concerne la qualité des 

prestations et leur prix, tout en tenant compte du type d’immeuble (habitation, local 

commercial et autres), du volume sous gestion et du prix du marché. Par ailleurs, les mandats 

de tiers (pour des immeubles dont le propriétaire n’est pas la CPPEF) gérés par la RFSA 

correspondent également au prix du marché. 

La RFSA est une société autonome de droit privé appartenant à une institution de prévoyance. 

Il est important qu’elle puisse dégager une rentabilité correcte, dans les normes de la branche, 

en faveur des assurés de la CPPEF qui tire profit de l’activité de sa filiale qui est la RFSA. 

3. Sur son site Internet, la RFSA propose des services de prestations de mandats fiduciaires, de 

gestion de chantiers et de pilotage de projets, cela en plus des prestations classiques de 

gérance d’immeubles, de promotions, d’expertises, d’administration de copropriétés et de 

courtage. Le Conseil d’Etat est-il conscient qu’il y a distorsion de concurrence dès lors que la 

RFSA peut s’appuyer sur un volume d’affaires quasiment captif pour développer sur le marché 

privé les prestations de services énumérées ci-dessus en concurrence directe avec d’autres 

sociétés privées ? 

En tant qu’acteur professionnel dans la gestion d’immeubles, la RFSA offre une palette 

complète de prestations de service à sa clientèle, afin d’augmenter la rentabilité de la société en 

valorisant son savoir-faire. Ces prestations sont également offertes au prix du marché. 

Il n’est pas inutile de signaler que la RFSA acquiert régulièrement des mandats, même à des 

prix supérieurs à ceux du marché en raison de la qualité de ses prestations. 

On ne peut pas parler de distorsion de concurrence, dès lors que la RFSA ne pratique aucune 

sous-enchère. Elle a en outre renoncé à une participation active à des promotions. 

4. Au sein de la RFSA, une entité du nom de MABEC offre des prestations de rénovation et de 

travaux du second œuvre et entre ainsi en concurrence directe avec les entreprises actives sur 

ce marché, et cela autant pour des prestations concernant des immeubles propres de la CPPEF 

que pour des immeubles privés gérés par la RFSA. Le Conseil d’Etat est-il conscient de cette 

situation et ne trouve-t-il pas qu’il y a là aussi une distorsion de concurrence flagrante ? 

La RFSA dispose en son sein d’une petite équipe composée de personnes actives dans quatre 

métiers différents. Cette équipe lui permet d’intervenir principalement dans les immeubles qui 

appartiennent à la CPPEF et de le faire dans des délais courts afin de limiter au maximum la 

vacance locative entre l’ancien et le nouveau locataire lors de certains travaux. 
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Lorsque ces travaux dépassent un certain volume, ils font systématiquement l’objet d’appels 

d’offres mis sur pied par la CPPEF. Par ailleurs, dans le cadre de certains mandats, le 

département d’entretien de la RFSA octroie également de nombreux travaux à des entreprises 

privées. 

Ce service profite également à la clientèle privée de la RFSA qui en fait la demande. 

5. Est-il vrai que la CPPEF propose à certains propriétaires d’immeubles privés de transférer la 

gérance de leurs objets auprès de la RFSA contre certaines promesses d’adjudication en 

termes d’investissements de la CPPEF ? 

La CPPEF ne propose pas aux entreprises à qui elle adjuge des travaux de transférer la gestion 

de leurs immeubles à la RFSA. En revanche, il est évident que certaines entreprises, 

conscientes de l’importance des investissements réalisés par la CPPEF, questionnent également 

la RFSA dans le cadre d’appels d’offres. 

6. Le Conseil d’Etat peut-il indiquer auprès de quelle institution de prévoyance les employés de la 

RFSA sont assurés pour le 2
e
 pilier ? 

Les employés de la RFSA sont assurés auprès de la CPPEF depuis le 1
er

 janvier 1995. Ce fait a 

été confirmé par le Grand Conseil lors de l’adoption, le 12 mai 2011, de la loi sur la Caisse de 

prévoyance du personnel de l’Etat (LCP), loi qui stipule à son article 4 al. 2 que les sociétés 

participant directement ou indirectement à la gestion de la CPPEF peuvent être affiliées à la 

CPPEF avec l’accord du Conseil d’Etat. 

7. Les situations décrites plus haut posent la question de manière générale sur la possibilité 

qu’ont les entités étatiques ou paraétatiques de créer une certaine distorsion de concurrence 

par le volume d’affaires qu’elles génèrent. Cela est particulièrement le cas pour la CPEEF. Le 

Conseil d’Etat admet-il cette situation, respectivement est-ce que le montant de la garantie que 

l’Etat inscrit en pied de bilan en faveur de la CPEEF par exemple, ne devrait pas inciter les 

entités économiques concernées à plus de retenue dans leurs interventions sur le marché 

privé ? 

Selon l’article 1 LCP, la CPPEF est un établissement de droit public doté de la personnalité 

morale. La CPPEF ne doit pas être assimilée à une entité étatique. En effet, conformément à la 

récente loi fédérale relative au financement des institutions de prévoyance de droit public, 

l’indépendance de ces institutions vis-à-vis du pouvoir politique doit être garantie. Cette 

exigence fédérale figure dans la LCP qui tient à séparer les autorités politiques (Grand Conseil 

et Conseil d’Etat) de la direction de l’établissement, afin de rendre celui-ci autonome dans les 

décisions qu’il prend par l’intermédiaire de son organe suprême et paritaire qui est le Comité. 

Ainsi, le Conseil d’Etat n’a pas la compétence d’intervenir dans les décisions stratégiques, 

financières ou administratives de la CPPEF. Dès lors que la RFSA est détenue à 100 % par la 

CPPEF, le Conseil d’Etat ne peut pas non plus intervenir dans les questions stratégiques, 

financières ou administratives de cette société qui jouit d’une totale indépendance économique. 

Cela dit, l’Etat, par ses autorités (Direction, Conseil d’Etat, Grand Conseil), garde toutes ses 

compétences lorsqu’il s’agit d’engagements financiers envers la CPPEF, notamment au sens de 

la législation sur les finances de l’Etat. 
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Le système financier du régime de pensions est un système financier mixte qui a pour but de 

garantir un fonds de réserves actuarielles égal au moins à 70 % du total des engagements 

actuariels. Selon l’article 11 LCP, l’Etat garantit le paiement des prestations jusqu’à 

concurrence de 30 % des engagements actuariels au maximum. La valeur financière de cette 

garantie doit être inscrite au pied de bilan du canton de Fribourg. Cette garantie ne couvre 

absolument pas les engagements de la RFSA. Ladite société n’en tire donc aucun avantage 

financier. La RFSA étant par ailleurs entièrement soumise au code des obligations (CO) en tant 

que société anonyme, elle doit répondre à toutes les exigences légales découlant des articles 

620 et suivants CO. En conséquence, on ne saurait imposer à la RFSA une retenue dans l’offre 

de ses prestations, dès lors qu’un tel comportement pourrait nuire à sa santé financière et 

constituer une entorse aux règles légales relatives à la société anonyme. 

A l’instar des autres institutions de prévoyance publiques et privées, la CPPEF a notamment 

pour mission de générer de la performance dans ses placements, afin de servir les prestations en 

cas de retraite, d’invalidité et de décès conformément à son plan de prestations. Or la RFSA est 

à considérer dans ce sens comme un placement rémunérateur qui participe au marché avec des 

règles précises de qualité et dans le respect des dispositions légales. 

En ce qui concerne l’Institut agricole de l’Etat de Fribourg, le Conseil d’Etat constate que la 

fixation des prix des produits vendus par le magasin de l’IAG en fonction du marché, comme le 

prévoit la LIAG, ainsi que les relations commerciales avec des détaillants et des grossistes de la 

place permettent d’éviter toute distorsion de concurrence dans les domaines concernés. Par 

ailleurs, il relève que l’activité du magasin est intégrée dans le cursus de plusieurs filières de 

formations dispensées par l’IAG. 

Concernant la question posée de manière générale sur les possibilités qu’ont les entités 

étatiques ou paraétatiques de créer une certaine distorsion de concurrence par le volume 

d’affaires qu’elles génèrent, le Conseil d’Etat estime que la situation peut être très différente 

selon les divers services et établissements de l’Etat. Lorsque des activités sont déployées pour 

de bonnes raisons dans un marché où se trouvent également des entreprises privées, les services 

et établissements concernés doivent respecter les règles de ce marché et faire preuve de retenue 

afin d’éviter un subventionnement étatique qui créerait une distorsion de concurrence. 

25 juin 2013 


